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QU’EST-CE QUE LE MUNCI ? 
 
 
Fondée en 2003 et regroupant plus de 2000 membres, le MUNCI est l’association professionnelle qui fédère en France les 
membres salariés, indépendants et demandeurs d’emploi des professions informatique, web et télécoms ("métiers IT"). 
 

Le MUNCI se mobilise pour l’emploi dans le secteur informatique en publiant régulièrement sur son site des dossiers, prises de 
position et propositions en faveur de nos professions (sujets socioprofessionnels, économiques et règlementaires...). 
 

Le MUNCI permet à ses membres de bénéficier d’informations, de services et d’avantages utiles à leur vie professionnelle. 
 

En synergie avec le SPECIS, syndicat partenaire dans la Branche Syntec lui-même affilié à l’UNSa (4ème confédération 
syndicale de France), le MUNCI intervient fréquemment dans la presse, auprès des institutions et des pouvoirs publics pour 
défendre les intérêts de ces professions. 
 
 
 
Les principaux objectifs du MUNCI : 
 
. Fédérer les professions des TIC (personnes physiques) autour d'un projet global et collégial adapté à leurs besoins 
 

. Défendre leurs intérêts collectifs (notamment face aux abus rencontrés en SSII et chez les clients…), se mobiliser pour 
l'emploi, la gestion des carrières et des compétences dans le secteur informatique  
 

. Offrir à nos membres des espaces d'information, de conseil et d'échange sur nos métiers et nos entreprises, ainsi qu'un 
ensemble de services et d'avantages professionnels (études & dossiers de carrière, lettre de veille professionnelle, 
ateliers/conférences, fonds documentaire, accompagnement de carrière/juridique, partenariats) 
 

. Sensibiliser nos professions aux dangers de l'isolement et de l'individualisme prédominants dans notre secteur, favoriser les 
réseaux et synergies professionnelles (annuaire interne, groupes de travail, délégations régionales) 
 

. Combattre tout type de dérives, de désinformation et d'atteintes au professionnalisme dans nos métiers (…) 
 
 
 
Un fonctionnement original et inédit dans le monde du travail : 
 
. en se basant sur les principes d’une collégialité étendue : bureau collégial, commissions participatives, votes électroniques, 
assemblées générales à distance (démocratie participative et électronique) 
 

. en fédérant des populations variées : salariés, indépendants/gérants TPE, demandeurs d’emploi (démocratie représentative) 
 

. en associant le modèle associatif à celui du syndicalisme (démocratie sociale et syndicalisme de services) 
 
 
 
Quelques actions de référence : 
 
. Participation aux 5èmes rencontres parlementaires sur la société de l’information et l’Internet (déc. 2004) 
(voir : http://munci.org/article835.html) 
. Diffusion d’une chronique hebdomadaire dans 01informatique, N°1 de la presse IT (2006 à 2007) 
(voir : http://munci.org/article1147.html) 
. Collaboration au rapport Dares/Ehess “Durer au travail dans les métiers de l’informatique" (nov. 2008) 
(voir : http://munci.org/article1527.html) 
. Contribution au Rapport Chaudron sur les “Tiers employeurs et le prêt de main d'œuvre" (fév. 2009) 
(voir :  http://munci.org/article1433.html) 
 
 
 
Quelques liens sur notre site : 
 
. Présentation générale du MUNCI : http://munci.org/pages/presentation-munci.html 
. Membres du MUNCI : http://munci.org/stats-membres.php  
. Le MUNCI dans la presse : http://munci.org/pages/revue-presse-munci.html 
. Panorama de presse : http://munci.org/panorama-presse-dossiers-informatique.pdf 


